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Cinq ans
de jurisprudence

Faits Procédure 1 2 3 4 5 6 Observations

Décès d’un enfant suite
à la chute d’un but mobile

TGI La Rochelle (07.09.00)
CA Poitiers (02.02.02)
Cass. Crim. (04.06.02)

o o o x o o ● Faute de négligence non caractérisée (manquement aux obligations
spécifiques de sécurité).
● Condamnation personnelle par le juge civil du maire en première
instance à plus de 250 000 F de dommages et intérêts qui n’a pas été
confirmée en appel.

Décès d’un enfant
déchiqueté par une dameuse 

TGI Millau (12.09.01)
CA Montpellier (24.09.01)
Cass. Crim. (18.03.03 - rejet)

o o x o o x ● Double faute caractérisée (confirmée en appel) consistant en l’ab-
sence d’arrêté municipal réglementant la circulation des engins de
damage et en l’absence de réunion de la commission communale de
sécurité.

Mort par électrocution
lors d’un bal communal

Cass. Crim. (11.06.03) o o x o ● Faute caractérisée du fait de l’absence de vérification de l’installa-
tion électrique, du désintérêt total et de l’absence de contrôle à 
l’égard d’une manifestation autorisée formellement par le maire qui
avait mandaté le comité des fêtes.
● 15 000 € d’amende en sus des dommages-intérêts.

Décès d’un jeune skieur suite
à une chute dans un talweg
rocheux en marge des pistes

CA Pau (21.06.00)
Cass. Crim. (09.10.01)
CA Toulouse (13.11.03)

o o x x o o ● Rappel par la Cour de cassation de l’application rétroactive de la
règle pénale plus douce (rétroactivité in mitius). 
● Faute caractérisée par l’accumulation de négligences graves : pas de
réunion de la commission de sécurité, signalisation défectueuse per-
sistante malgré les avertissements de la gendarmerie.

Enfants blessés par un
véhicule faisant irruption lors
d’un défilé

CA Amiens (11.09.11)
Cass. Crim. (18.06.02) o x o o o o ● La chambre criminelle casse pour absence de base légale la condam-

nation (10 000 F d’amende, peine atténuée tenant compte des états
de service du maire et de sa démission) basée sur des termes géné-
raux qui n’identifient aucune norme violée délibérément.

Enfant écrasé par
une buse que ses camarades
faisaient rouler

CA Rennes (25.05.00)
Cass. Crim. (20.03.01)
CA Rennes (09.01.03)
Cass. Crim. (20.02.03 - rejet)

o o x ● Rappel en cassation de l’application rétroactive in mitius de la loi
Fauchon.
● Faute caractérisée du fait d’avoir omis de prendre les diligences
nécessaires alors que le risque était connu.
● 10 000 F d’amende.

Avalanche ayant dévasté
le hameau de Montroc

TGI Bonneville (1707.03) o o x ● Faute caractérisée « d’une particulière gravité » du fait de la défaillance
de la prévention et de l’absence d’évacuation qui aurait été utile.

Adolescent blessé
en plongeant d’un rocher

CA Rennes (06.03.02)
Cass. Civ. 2e (19.02.04 - rejet) o o o o o o ● Le défaut de signalisation du danger ne constitue pas une faute

caractérisée.

Incendie du tunnel
du Mont-Blanc

TGI Bonneville (27.07.05) o o x ● Faute caractérisée par l’abstention de soumettre le concessionnaire
du tunnel à l’organisation d’exercices de secours.
● Six mois avec sursis et 1 500 € d’amende.

Décès d’un enfant poignardé
lors d’un achat de stupéfiant 

CA Rennes (19.10.00)
Cass. Crim. (27.11.01) o o o o o o ● La Cour de cassation a confirmé qu’on ne pouvait imputer au maire

une faute délibérée par manquement à ses pouvoirs de police impo-
sés par l’art. L.2212-2 al.3 du CGCT.

Décès par noyade dans un lac CA Bordeaux (20.06.00)
Cass. Crim. (27.11.01 - rejet) o o o o o o ● L’absence de rapidité, de sérieux et d’efficacité des secours, ainsi

que le défaut de signalisation d’interdiction de baignade se suffisent
pas à constituer une faute caractérisée.

Décès par noyade dans un lac CA Agen (14.02.05) o o x ● Faute caractérisée du fait de ne pas avoir fermé la baignade pour
cause de turbidité de l’eau.
● Dix mois avec sursis.

Chute mortelle d’un enfant
au cours d’une randonnée
cycliste

TGI Brest (--.11.99)
CA Rennes (19.09.00) o o o ● En appel, la faute simple consistant à ne pas avoir signalé le préci-

pice, n’a pas été retenue.
● De même qu’elle ne constitue pas plus une faute caractérisée.

Pollution d’un ruisseau
et d’une rivière en l’absence
de station d’épuration

Cass. Crim. (02.05.01) o o o o o o ● Le fait de ne pas avoir construit de station d’épuration ne constitue
pas une faute caractérisée.

TGI : tribunal de grande instance - CA : cour d'appel
Cass. Crim. : Chambre criminelle de la Cour de cassation
Cass. Civ. : Chambre civile de la Cour de cassation o = NON / x = oui

Les arrêts figurant en rouge dans la colonne procédure
sont ceux qui consignent les éléments finaux des affaires
et qui sont commentés dans la colonne observations. 

1 : faute pénale simple
2 : faute pénale délibérée 
3 : faute pénale caractérisée
4 : dommages-intérêts au titre de la responsabilité civile personnelle
5 : condamnation pénale de la commune
6 : dommages-intérêts au titre de la responsabilité civile de la commune


